
 
Action régionale 
en faveur des Maisons de 
Santé 

 
 
Objet de l’intervention 
 

La Région Auvergne, consciente de l’importance pour les territoires ruraux 
de maintenir une offre de soin de qualité, a choisi d’axer son intervention, 
dans le domaine de la politique territoriale de santé, sur la création de 
Maisons de santé. Elle a décidé de mettre en place un dispositif à titre 
expérimental, sur la période juillet 2007 / décembre 2008. 
 
Il s’agit de cofinancer des projets répondant à la fois aux besoins des 
patients de ces territoires, mais aussi aux attentes des professionnels de 
la santé désireux d’organiser différemment leur pratique professionnelle. 
La Maison de santé, telle que définie dans le Référentiel, semble être 
l’outil le plus pertinent pour répondre à cette double exigence. 
Cependant, le Référentiel n’a qu’un caractère indicatif. La sélection des 
projets se fera en tenant compte des spécificités locales et de la 
cohérence du projet. 
 
N.B. : Le Référentiel Maison de santé est à la disposition de tout porteur de projet 
(Delphine VANTALON - Tel : 04.73.31.81.69) 

 
 
Bénéficiaires 
 

Structures porteuses d’un Pays ou Territoire de Projet (association, 
syndicat mixte, …), Communautés de communes ou d’agglomération, 
communes. 

 
 
Modalités d’intervention 
 

La Région ne finance que les projets de Maisons de santé : 
 



 déposé par un maître d’ouvrage public, 

 porté par un ou plusieurs médecins généralistes et un ou plusieurs 
autres professionnels de santé, 

 en zone déficitaire ou en zone de revitalisation rurale (pour les 
Maisons de santé installées sur les franges de ces zones, la Région se 
réserve le droit d’examiner ou pas le projet en fonction de son intérêt 
et de son lieu d’implantation, et sous réserve du respect des autres 
critères), 

 mis en œuvre après la réalisation d’une étude préalable et d’un 
diagnostic territorial sur l’opportunité et la faisabilité d’un tel projet et 
intégrant une consultation des acteurs concernés (DRASS, URCAM, 
URML…), 

 comprenant au minimum 3 médecins et 2 professionnels de santé 
(infirmiers, kinésithérapeutes…), 

 doté d’un projet de soin tel qu’il est décrit dans le Référentiel Maison 
de santé, projet de soin validé par les médecins et/ou professionnels 
de santé qui vont s’installer dans cette maison de santé, 

 intégrant un système pertinent en matière de permanence des soins, 

 permettant l’accueil de médecins généralistes en stage d’internat ou 
d’externat ou d’autres professionnels de santé durant leur période de 
stage, 

 permettant l’accueil de nouveaux médecins ou de professionnels de 
santé, si ce besoin s’en fait sentir ultérieurement. 

 
Modalités de financement 
 

La Région finance ces projets à hauteur de 40 % maximum, dans la limite 
de 400 000 euros et uniquement les frais d’investissement (hors foncier 
non-bâti et équipement médical). La Région n’intervient pas sur le 
fonctionnement. Dans le cas de la réhabilitation d’un bâtiment existant, la 
dépense éligible pourra comprendre le coût d’acquisition du bâtiment. 
 
Pour la période juillet 2007 - décembre 2008, ce dispositif est proposé à 
titre expérimental. 
 



La Région financera 4 projets de Maisons de santé par an durant cette 
même période, en privilégiant une approche territoriale ; l’objectif final, 
au-delà de cette période expérimentale, étant de financer une Maison de 
santé par Pays. 
 

Sélection des projets 
 

La Région Auvergne soumettra, pour avis, les projets de Maisons de santé 
reçus, auprès du Conseil de consultation mis en place lors de l’élaboration 
du Référentiel Maisons de santé. Ensuite, les projets, respectant les 
critères de la Région Auvergne et ayant reçu un avis favorable du Conseil 
de consultation, seront soumis aux élus en Commission permanente. 

 
    
 Service responsable 

Direction de la Solidarité 
et du Développement des 
Territoires 
Centre Beaulieu 
19, boulevard Berthelot 
63400 Chamalières 
Tél : 04.73.31.84.13 
Fax : 04.73.31.84.80 
E-mail : m.malavallon@cr-
auvergne

Adresse postale 
Conseil régional d’Auvergne 
13-15, avenue de Fontmaure 
BP 60 
63402 Chamalières Cedex 
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